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MERCREDI15 AVRIL
MERC'HER15 A VIZ EBREL

2026
 QUIMPER.BZHDEVEZH DIZOLEIÑ 

SPORTOÙ / OBEREREZHIOÙ DUDI 
EUS 10E VINTIN DA 6E NOZ / MONT E-BARZH FRANK

JOURNÉE DÉCOUVERTE
SPORTS / LOISIRS

DE 10H À 18H / ENTRÉE LIBRE

�  AUTORISATION PARENTALE (obligatoire pour les - 18 ans)

Je soussigné(e) agissant en qualité de représentant légal :

Nom 

Prénom 

Tél. 

-  déclare autoriser l’enfant mineur, 
à pratiquer l’ensemble des activités proposées par la ville de Quimper et ses partenaires à l’occasion du 
Printemps de Creac’h Gwen du mercredi 15 avril 2026,

-  reconnais m’être informé(e) des contre-indications médicales et d’avoir jugé qu’elles sont compatibles avec 
l’état de santé de l’enfant,

-  déclare que l’enfant sait nager et dispose d’un brevet
de natation de 25 m ou test anti-panique  oui  non

-  autorise la Ville, organisatrice de la manifestation, à se substituer à moi, en cas d’urgence, pour les actes 
nécessaires à la sécurité ou la santé de l’enfant et à prendre toutes dispositions utiles en vue de la mise en 
œuvre de traitements d’urgences médicaux et chirurgicaux.
La Ville couvre la responsabilité civile des pratiquants. Il est toutefois conseillé de souscrire auprès de son 
assurance personnelle à une garantie individuelle accident.

Nombre de participants  Signature 

�  FICHE D’INSCRIPTION ADULTE 

Je soussigné(e)

Nom  Prénom 

Tél. 

-  reconnais m’être informé(e) des contre-indications médicales et d’avoir jugé qu’elles sont compatibles avec 
mon état de santé ;

-  déclare savoir nager et dispose d’un brevet
de natation de 25 m ou test anti-panique  oui  non

-  autorise la Ville, organisatrice de la manifestation, à se substituer à moi, en cas d’urgence, pour les actes 
nécessaires à ma sécurité ou ma santé, et à prendre toutes dispositions utiles en vue de la mise en œuvre de 
traitements d’urgences médicaux et chirurgicaux. La Ville couvre la responsabilité civile des pratiquants. Il est 
toutefois conseillé de souscrire auprès de son assurance personnelle à une garantie individuelle accident.

Date Signature

Nombre de participants 

Fiche
à remettre

au stand accueil Ville.

Un carnet de coupons
pour accéder aux 

activités vous 
sera délivré.

Mà
j :

 se
rv.

 co
mm

un
ica

tio
n_

sg
/ 

©
Vil

le 
de

 Q
uim

pe
r  


